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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Les libertés académiques sont le gage de l’excellence de la recherche française. La liberté 
d’expression doit être garantie, en toutes circonstances, au bénéfice des enseignants chercheurs.
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Les libertés académiques sont le gage de l’excellence de la recherche et de l’enseignement français. 
Or, leur inscription expresse dans la loi fait défaut et leur rattachement constitutionnel souffre 
quelques exceptions. C’est la raison pour laquelle il est ici demandé d’enfin l’inscrire expressément 
dans la loi. Cette idée fait normalement consensus entre toutes les formations politiques, et l’inscrire 
ne fait juste que rendre hommage à ces chercheurs qui participent au rayonnement de la France.


